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rendre immediatement ä la campagne. Voilk, j'espere, un

plan et une conduite que vous approuverez...
» M. »

(A suivre). Eug. Mottaz.

LES ANCIENNES RELATIONS DE LA SUISSE ET DE L'ITALIE

(Suite).

LE PAPE OU LE St-SIEGE

Les cantons catholiques presque seuls ont conserve des relations
avec la cour de Rome, et elles sont presque reduites ä rien de nos
jours, sauf le for spirituel et episcopal.

Si j'en excepte un traite d'alliance peu connu que Sixte IV con-
clut en 1476, je ne connais quetrois traites que les guerres d'ltalie
engagerent les papes Jules II, Leon X et Paul IV ä conclure avec
les Suisses. Le premier traite fut l'alliance offensive et defensive,
conclue le 4 mars 151 o, et qui devait durer cinq annees. Les cantons
et leurs coalises s'y engagerent ä faire marcher 10,000 soldats ä la
premiere requisition du pontife dans le cas 011 il serait attaque, et
si ce corps n'etait pas süffisant, il devait etre suivi d'une nouvelle
levee de 15,000 hommes. En consequence de ce traite, les Suisses
accorderent a Jules II une premiere levee de 8000 hommes qui fut
renforcde d'une seconde de 4000; mais les chefs de ces corps se

voyant engages aupres de Vareze sans artillerie, craignant d'etre
desavoues et punis par leurs souverains, en faisant une guerre
ouverte ä la France, ils prirent le parti de faire rentrer leurs troupes
par la voie de BeHinzone dans leurs cantons respectifs. Le pape
ayant voulu prendre ä ce sujet vis-ä-vis de ceux-ci le ton du reproche
menagant, les cantons se detacherent alors d'une alliance qui ne
pouvait que leur 6tre funeste.

Mais Leon X ayant pris vis-ä-vis du Corps helvetique des tour-
nures plus douces et plus adroites, il renouvela avec lui, pour toute
la duree de son pontificat, le traite de 1510; et le traite nouveau
conclu a Berne le 10 aoüt 1514 portait pour conditions :

1. Que le souverain pontife ne conclurait ni paix ni alliance avec
les ennemis du Corps helvetique sans y faire participer les cantons
et, leurs co-allies.

2.»Qu'il soudoierait, pour la defense du duche de Milan, 8000
Suisses et 800 lances.



3- Qu'il paierait aux cantons et k tears allies 40000 ducats de

pension ou subsides annuels.

4. Qu'il confirmerait tous les titres et prerogatives accordes par
Jules II au Corps helvetique.

5. Les cantons de leur cote s'engageaient, ainsi que leurs allies,
ä secourir de toutes leurs forces les Etats du St-Siege et ceux de
Maximilien Sforza s'ils etaient attaques, ainsi que la Maison de
Medicis, les Republiques de Florence, de Sienne et de Genes.

Les Etats helvetiques ne furent, si l'on ose s'exprimer ainsi, que
trop fideles k leurs engagements. Us mirent jusqu'ä 28,000 hom-
mes sur pied pour seconder les vues de Leon X. Tout le monde
sait avec quel courage ils combattircnt pour soutenir sa cause et
celle de Maximilien Sforza. Ce courage ne fut point abattu par des

batailles sanglantes et funestes ; mais enfin dalliance perpetuelle du
Corps helvetique avec la France termina celle avec le St-Siege.
Paul IV en avait fait une derniere avec les cinq cantons de

Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald et Zug, en vertu de laquelle ces
Etats lui fournirent en 1557 3000 hommes qui furent battus et
reduits, malgre leurs prodiges de valeur, par le connetable Colonna,
ä un tres petit nombre.

On sait au reste que le canton de Lucerne fournit depuis 1548
au pape une garde de deux cents Suisses dont la famille de Pfyffer
a assez constamment donne les capitaines, ainsi que les cantons
catholiques donnaient une pareille garde au roi de Sardaigne, et
nommaient alternativement les sujets suisses qui devaient la
composer. Cette garde du pape fut augmentee de 40 hommes sous le

pape Jules III. Ce pontile en a une de 120 hommes. Ses legats ä
Ravenne et ä Bologne une chacun de 50 hommes.

De ce que nous venons de dire sur la cour de Rome, il est aise
de conclure que nous n'avons plus guere d'autres relations que
celles que donne en Suisse l'exercice de la religion catholique.
Sous ce point de vue, et dans la paix generale de l'Europe, ou le
St-Siege sera compris, la Suisse n'aura ä demander que de voir un
evdque suffragant de Constance, mais residant en Suisse "et y rem-
plissant les devoirs de l'episcopat, travailler ä y edifier le peuple
romain par ses travaux apostoliques, et concourir avec le gouver-
nement ä donner de bons ministres aux autels, et une education
vraiment chretienne ä la jeunesse catholique.

Attendu la pauvrete des Etats catholiques, on pourra insister

aupres du pape Pie VI pour que leurs habitants ne soldent point ä
l'avenir les graces pontificales, et ne paient que leurs expeditions
ecrites aux bureaux de la Chancellerie romaine. Nous avons au
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reste oublie de dire que le canton de Zug accorda en 1660 une
compagnie de gardes suisses de 50 hommes k Clement IX pour
son legat ä Ferrare.

NAPLES ET SIC1LE

Ce n'est que depuis que Charles, fils de Philippe V, roi d'Espa-
gne, prit possession du rovaume des Deux-Siciles, que la Suisse a
eu quelques faibles relations avec cette monarchic. Charles ayant
du en partie ses conquetes au zele de deux bataillons du regiment
suisse de Besler, et k trois bataillons du regiment egalement Suisse

de Niederost, crut ne pouvoir mieux affermir son tröne qu'en se

donnant des corps suisses capables de le defendre. Ce prince fit en
consequence diverses capitulations avec des officiers suisses distin-
gues, qui agissaient avec l'aveu de leurs cantons, ä l'effet d'avoir k
son service divers regiments hclvetiques. Sa Majeste capitula en

1734 avec Joseph-Antoine Tschudv pour un bataillon de gardes
suisses formant un corps de 330 hommes, et pour un regiment
suisse compose de 2310 hommes. Le roi des Deux-Siciles capitula
le meme jour avec l'aveu du canton d'Uri, vis-ä-vis de Frangois
Jauch de ce canton, pour un corps suisse de mSme force que le

regiment de Tschudy. En 1738, les gardes suisses du roi de Naples
furent augmentees de trois compagnies de fusiliers. En 1741, Sa

Majeste sicilienne deputa le marquis d'Isastaya aupres des cantons
catholiques avec le titre de son envoye extraordinaire. Ce ministre
resida ä Lucerne et donna ses soins ä entretenir la bonne harmonie
entre les cantons et le roi Charles. Les regiments suisses se couvri-
rent de gloire aux batailles de Monte-Artenisio et de la Fajola. Outre
les corps suisses dejä nommes, le roi avait ä son service un
regiment de Wirtz. Tous ces corps se conduisirent avec la plus grande
valeur jusqu'ä ä la fin de la guerre terminee par le traite d'Aix-la-
Chapelle1. Les capitulations des divers regiments furent renouvelees

par Ferdinand IV avec l'agrement des cantons d'Uri, de Schwytz,
d'Unterwald et de Glaris.

Le privilege du regiment des gardes suisses etait d'etre le second
de toutes les armees napolitaines.

Mais tous ces corps militaires ont cte comme ä demi licencies,
et ont fini de prendre le titre honorable de regiments suisses,
d'apres les idees bizarres d'Ulysse Salis de Marschlinsque Louis XVI
avait pr£te au roi Ferdinand IV actuellement regnant, ä l'effet de

1 La guerre de la succession d'Autriclie.
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reformer les armees napolitaines. On ne peut done guere tirer
d'autre parti (dans le traite de paix universelle qui peut avoir lieu
incessamment) de nos relations avec le roi de Naples que de
l'interesser, ainsi que son epouse mere de l'empereur, ä honorer
notre cause de leur intervention, d'apres le zele soutenu que nos

compatriotes ont montre pour leur service.

MALTE

L'Helvetie a fonde plusieurs conrmanderies maltaises. Les pro-
testants en ont secularise six ; les catholiques en ont conserve six

jusqu'ä ces derniers temps, savoir Bubikheim, Hohenrein et Rhei-
den, St-Jean de Bale, Leuggeren, Tobel et Fribourg.

Celle de Bubikheim est administree pardes bourgeois de Zurich ;

celle de St-Jean de Bale a la plupart de ses revenus dans l'eveche
de Bale et le Sundgau. Celle de Leuggeren est dans le comte de
Baden, celle de Hohenrein et de Rheiden est situee au canton de
Lucerne, celle de Tobel est dans la Thurgovie, celle de Fribourg
est dans cette ville meme, et attachee depuis deux siecles aux
chevaliers francs Chapelains.

Les Allemands voulurent longtemps exclure les Suissesde 1'ordre
de St-Jean, comme ne pouvant jamais faire les preuves requises.
Mais sur les reclamations des cantons catholiques et du pape, le
Grand Maitre declara en 1599 que les Suisses pourraient faire rece-
voir leurs fils dans le grand Prieure d'Allemagne, pourvu qu'ils
fussent issus en legitime mariage de pere et de mere, d'ai'eul et
d'ai'eule, de bisa'ieul et de bisa'feule catholiques, qui n'auraient
cxerce ni commerce, ni arts mecaniques, qui eussent ete magistrats
aux Conseils des cantons ou officiers militaires avec rang au moins
de capitaine.

Mais ce diplöme du Grand Maitre, coniirme par Clement VIII,
n'ayant pas explique assez clairementsi les chevaliers suisses
pourraient etre promus aux dignites de Grand Prieur et de Grand Bailli
d'Allemagne, ces places furent refusees en 1611 au chevalier Fle-
kenstein, de Lucerne. On voulut meme inserer dans les Statuts de
l'ordre que jamais plus de trois chevaliers suisses ne pourraient
possederdes commanderies en Allemagne. Louis Pfyffer, d'Altis-
hofen, eprouva aussi des protestations de la langue allemande sur
ce que le Grand Maitre lui avait donne seance dans le Conseil de
l'ordre, et sur ce que ce m6me Grand Maitre lui avait confere le
bailliage de Brandenbourg, troisieme dignite de la langue
allemande. Clement VIII confirma la nomination du bailli Pfyffer. La
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langue allemande produisit alors un memoire insolent contre les

cantons, qui fut meprise par le Corps helvetique. En 1774, le Com-
mandeur de Forel reclama ce meme bailliage et l'empereur evoqua
älui la contestation. Le Corps helvetique entier, quitoujoursasou-
tenu la cause des chevaliers suisses, ecrivit ä l'empereur pour lui
recommander le Commandeur Forel qui ne pouvait etre evince de

son tribunal ordinaire. Celui-ci rendit compte de sa conduite ferme
(lors de son retour de Vienne) au Corps helvetique et au Grand
Maitre, qui lui repondit favorablement mais sans espoir de succes.
En 1777, le Commandeur ayant requis le grand bailliage d'Alle-
magne et le Commandeur de Kink l'ayant aussi demande, parce
que Forel n'avait point voulu se soumettre au Conseil imperial, le
Grand Maitre refusa d'acquiescer ä la requete de Kink, la contestation

n'ayant pas ete decidee par ses juges naturels.
Si dans la future paix l'ordre de Malte devait recuperer ses

possessions en Suisse, la nation helvetique n'y pourrait donner les

mains qu'autant que la langue allemande reconnaitrait que les

Suisses sout susceptibles d'etre promus aux charges quelconques
de cette langue.

ESPIONNAGE FRANQAIS DANS LE PAYS DE VAUD EN 1795.

II se trouve ä Paris, aux Archives nationales de France,
dans le Fonds de la Secretairerie d'Etat, papiers da
Directoire Executif ', un dossier volumineux, de plus de

deux cent cinquante pages in-folio sur les renseignements
recueillis dans le Pays de Vaud en Pan III (1795) par
l'ambassade frangaise etablie ä Bale et principalement par
les agents charges d'epier sur les frontieres de l'est de la
Republique frangaise les manceuvres des Anglais et des

emigres.
Ce dossier fait connaitre la situation du Pays de Vaud,

l'etat des esprits trois ans avant le mouvement revolution-
naire qui a emancipe le peuple vaudois du joug de Berne.
A ce titre, il merite d'attirer l'attention des historiens
suisses.

1 Serie A F III carton 81.
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